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Amendement 217
Dorette Corbey

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point -1 (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(-1) L'article 1 est remplacé par le texte 
suivant:

"La présente directive établit un système 
communautaire d'échange de quotas 
d'émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté (ci-après dénommé 
"système communautaire") afin de 
favoriser la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre dans des conditions 
économiquement efficaces et 
performantes tout en stimulant 
l'innovation ainsi qu'en assurant le 
maintien ou l'amélioration de la 
compétitivité."

Or. en

Justification

Le SCEQE devrait déboucher sur des innovations caractérisées par un faible niveau 
d'émission de carbone, qui donneraient aux entreprises de l'UE un avantage à long terme par 
rapport à leurs concurrentes hors UE. Dans les cas où le SCEQE entraîne un risque de fuite 
de carbone, il convient de préserver la compétitivité des entreprises de l'UE.

Amendement 218
Caroline Lucas

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1
Directive 2003/87/CE
Article 1 – nouveau paragraphe
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Texte proposé par la Commission Amendement

Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.

Afin de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre de la Communauté d'au 
moins 30 % d'ici 2020 et de 80 % d'ici 
2050, la présente directive définit le cadre 
des actions que recouvre le système 
communautaire pour parvenir à ces 
réductions. Elle prévoit également des 
réductions plus importantes des émissions 
de gaz à effet de serre afin d’atteindre les 
niveaux de réduction que la Communauté 
s'est engagée à atteindre dans le cadre 
d'un futur accord international global et 
qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.

Or. en

Amendement 219
Georgs Andrejevs, Jules Maaten

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1
Directive 2003/87/CE
Article 1 – nouveau paragraphe

Texte proposé par la Commission Amendement

Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.

Elle prévoit également que les réductions 
des émissions de gaz à effet de serre 
permettent d’atteindre, sans faire porter de 
charge disproportionnée aux secteurs 
concernés, les niveaux de réduction qui 
sont considérés comme scientifiquement 
nécessaires pour éviter un changement 
climatique dangereux.

Or. en

Justification

Il convient d'évaluer le partage de la charge entre le secteur couvert par le SCEQE et le 
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secteur qui n'est pas couvert à la lumière des potentiels disponibles et de leur rentabilité. Le 
libellé de cet amendement évite de faire porter, par principe, la majorité de la charge au 
secteur couvert par le SCEQE.

Amendement 220
Urszula Krupa

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1
Directive 2003/87/CE
Article 1 – nouveau paragraphe

Texte proposé par la Commission Amendement

«Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.»

«Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre, ce qui permet d’atteindre les niveaux 
de réduction qui sont considérés comme 
nécessaires par une partie des 
scientifiques pour éviter un changement 
climatique dangereux.»

Or. pl

Justification

Une bonne partie des milieux scientifiques remet en cause le bien-fondé et la réalité de 
l'hypothèse même des gaz à effet de serre et de l'impact potentiel qu'ils peuvent entraîner. La 
note introduite à l'article 1, à la lumière de la science considérée comme la totalité des avis 
sur certains phénomènes, ne reflète pas la vérité et est tendancieuse en ce qu'elle impose un 
seul point de vue. L'amendement reformule ce point conformément aux divers avis actuels à 
ce sujet.

Amendement 221
Bogusław Sonik

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1
Directive 2003/87/CE
Article 1 – nouveau paragraphe

Texte proposé par la Commission Amendement

Elle prévoit également des réductions plus Elle prévoit également des réductions plus 
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importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.

importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux tout en 
tenant compte des résultats obtenus par 
les États membres dans le cadre du 
protocole de Kyoto.

Or. en

Amendement 222
Konrad Szymański

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1
Directive 2003/87/CE
Article 1 – nouveau paragraphe

Texte proposé par la Commission Amendement

Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux.

Elle prévoit également des réductions plus 
importantes des émissions de gaz à effet de 
serre afin d’atteindre les niveaux de 
réduction qui sont considérés comme 
scientifiquement nécessaires pour éviter un 
changement climatique dangereux tout en 
tenant compte des résultats obtenus par 
les États membres dans le cadre du 
protocole de Kyoto.

Or. en

Justification

Les objectifs de la directive doivent tenir compte des résultats obtenus par les États membres 
dans le cadre du protocole de Kyoto en fonction de leur année de référence.
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Amendement 223
Antonio De Blasio

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 2 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(1 bis) Il convient d'étendre le champ 
d'application de la directive 2003/87/CE 
aux secteurs et sous-secteurs à forte 
intensité d'énergie considérés comme 
produisant des émissions indirectes en 
raison de leur consommation énergétique 
élevée. Ces secteurs et sous-secteurs à 
forte intensité d'énergie qui procèdent à 
des émissions indirectes sont définis pour 
le 31 décembre 2009 au plus tard.

Or. hu

Amendement 224
Patrick Louis

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 1 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 1 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La Commission examine les 
modalités de l'inclusion des activités 
LULUCF dans le champ d'application de 
la directive 2003/87/CE et de la Directive 
2004/101/CE modifiant la Directive 
2003/87/CE à la lumière des propositions 
avancées lors de la conférence de Bali et 
des progrès techniques. Elle soumet une 
proposition législative en la matière au 
Parlement européen et au Conseil fin 
2008, au plus tard.
Cette proposition concerne notamment 
l'inclusion à part entière des projets 
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LULUCF dans les "mécanismes de 
projet" (MOC et MDPE) prévus par le 
protocole de Kyoto y compris l'utilisation 
des REC et des URE résultant d'activités 
de projet dans le cadre du système 
communautaire préalablement à l'entrée 
en vigueur d'un futur accord 
international sur le changement 
climatique. 

Or. fr

Justification

Certains États membres reprochent à la Commission Européenne d'avoir insuffisamment 
justifié son choix d'exclure les activités LULUCF du champ du SCEQE. Les conclusions du 
Conseil européen invitaient la Commission à explorer les possibilités de cette inclusion. Le 
Parlement Européen a aussi appelé la Commission à analyser cette même possibilité. La mise 
en place de projets LULUCF dans les pays en développement via le MDP constituerait une 
source de financement non négligeable qui serait à même d'assurer la protection de la 
biodiversité et la réhabilitation des forêts dégradées.

Amendement 225
Urszula Krupa

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2
Directive 2003/87/CE
Article 3

Texte proposé par la Commission Amendement

L’article 3 est modifié comme suit: supprimé
a) Le point c) est remplacé par le texte 
suivant:
«c) "gaz à effet de serre", les gaz 
énumérés à l’annexe II et les autres 
composants gazeux de l’atmosphère, tant 
naturels qu’anthropiques, qui absorbent 
et renvoient un rayonnement infrarouge;»
b) Le point h) est remplacé par ce qui suit:
«h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
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autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;»
c) Les points suivants sont ajoutés:
«[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire 
de la chaleur, de l’énergie mécanique ou 
les deux, et dans laquelle se déroulent 
d’autres activités directement associées y 
compris l’épuration des effluents gazeux;
[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente 
à des tiers et qui est uniquement couverte 
par la catégorie "fourniture d’électricité 
ou de combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I.»

Or. pl

Justification

Les définitions nouvelles qui sont proposées sont trop générales et concernent un trop grand 
nombre d'éléments de nature (gaz à effet de serre) ou de taille peu diversifiée (installations 
productrices d'émissions) qui n'ont pas d'influence déterminante sur l'évolution du climat.

Amendement 226
Richard Seeber

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point a)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point c)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Le point c) est remplacé par le texte 
suivant:

supprimé

c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l’annexe II et les autres composants 
gazeux de l’atmosphère, tant naturels 
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qu’anthropiques, qui absorbent et 
renvoient un rayonnement infrarouge;

Or. en

Justification

Le champ d'application de la directive doit définir un cadre stable pour l'industrie et les États 
membres. La liste de l'annexe II couvre tous les gaz figurant dans le protocole de Kyoto. Pour 
les autres "composants gazeux", aucune donnée n'est disponible. La définition existante doit 
donc être maintenue.

Amendement 227
Silvia-Adriana Ţicău, Marian-Jean Marinescu, Dragoş Florin David

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point a)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point c)

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Le point c) est remplacé par le texte 
suivant:

supprimé

c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l’annexe II et les autres composants 
gazeux de l’atmosphère, tant naturels 
qu’anthropiques, qui absorbent et 
renvoient un rayonnement infrarouge;

Or. en

Justification

La définition de la directive 2003/87/CE ne doit pas être modifiée car l'utilisation d'une 
définition plus large pourrait entraîner des difficultés et des confusions de mise en œuvre. La 
définition figurant dans la directive 2003/87/CE doit donc être maintenue telle quelle.
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Amendement 228
Eija-Riitta Korhola, Amalia Sartori, Lambert van Nistelrooij, Christofer Fjellner, Jerzy 
Buzek

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point a)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point c)

Texte proposé par la Commission Amendement

"c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l’annexe II et les autres composants 
gazeux de l’atmosphère, tant naturels 
qu’anthropiques, qui absorbent et 
renvoient un rayonnement infrarouge;"

"c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l'annexe II et les gaz énumérés dans de 
futurs accords internationaux;"

Or. en

Justification

La définition des gaz à effet de serre qui figure dans la proposition est trop large et trop 
sujette à interprétation. Dans un souci de cohérence, l'amendement propose d'aligner cette 
définition sur celle du protocole de Kyoto, et ce afin de sauvegarder l'efficacité des efforts de 
réduction.

Amendement 229
Horst Schnellhardt

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point a)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point c)

Texte proposé par la Commission Amendement

"c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l’annexe II et les autres composants 
gazeux de l’atmosphère, tant naturels 
qu’anthropiques, qui absorbent et 
renvoient un rayonnement infrarouge;"

"c) "gaz à effet de serre", les gaz énumérés 
à l'annexe II et les gaz définis comme tels 
dans le cadre de futurs accords 
internationaux;"

Or. de
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Justification

La directive doit se limiter aux gaz à effet de serre énumérés dans le protocole de Kyoto. La 
formulation proposée est si vaste qu'elle pourrait, par exemple, recouvrir la vapeur d'eau 
également. Elle risque de déboucher sur des réductions peu ciblées à l'avenir tout en 
supposant des démarches administratives considérables.

Amendement 230
María Sornosa Martínez, Inés Ayala Sender

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Le point h) est remplacé par ce qui suit: supprimé
"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;"

Or. en

Justification

Nous estimons que les augmentations de capacité doivent être traitées sur le même pied que 
les nouveaux entrants et, par conséquent, qu'elles devraient bénéficier de l'allocation 
attribuée, le cas échéant, aux nouveaux entrants. Dans le cas contraire, les nouvelles 
installations seraient favorisées par rapport aux augmentations de capacité, ce qui ne se 
justifie pas d'un point de vue environnemental. Afin que les augmentations de capacité soient 
interprétées de façon harmonisée dans toute l'Union, une définition précise pourrait être 
adoptée par procédure de comitologie lors de l'adoption des règles d'allocation applicables 
dans toute la Communauté au titre de l'article 10 bis.
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Amendement 231
Holger Krahmer

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Le point h) est remplacé par ce qui suit: supprimé
"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;"

Or. en

Justification

La nouvelle définition du terme "nouvel entrant" est incompréhensible. Dans la version 
actuelle de la directive, l'agrandissement des installations a, à juste titre, la même importance 
que les nouvelles installations. Dans certains États membres, la distinction entre autorisation 
d'"agrandissement" ou d'"installation nouvelle" dépend uniquement des habitudes de la 
procédure officielle d'autorisation, voire de chaque décision individuelle de l'autorité. Les 
deux cas d'espèce doivent être traités sur le même pied pour ce qui est des échanges 
d'émissions, du moins pour les quotas gratuits. La terminologie en vigueur doit donc être 
maintenue.

Amendement 232
Amalia Sartori

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
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autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;

autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre ou une actualisation de son 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre en raison d’un changement 
intervenu dans sa nature ou son 
fonctionnement, ou d'une extension de 
l'installation ou d'une modification 
physique se traduisant par un 
accroissement significatif de la capacité 
de l'installation existante, postérieurement 
à la notification à la Commission de la liste 
visée à l’article 11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

Comme pour le principe de non-discrimination, afin d'assurer des conditions égales pour 
tous, l'ensemble des producteurs devrait recevoir une quantité comparable de quotas gratuits 
en fonction d'un objectif d'efficacité (c'est-à-dire une valeur de référence) lorsqu'ils ouvrent 
de nouvelles installations ou qu'ils augmentent les capacités de celles qui existent, alors que 
la proposition de la Commission limite l'octroi de quotas gratuits à la première catégorie. 
L'amendement encourage la fermeture des installations dépassées et peu efficaces et le 
transfert de la production vers des unités modernes et centralisées qui recourent aux 
économies d'échelle pour faire face aux énormes investissements nécessaires.

Amendement 233
Linda McAvan

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre ou une actualisation de son 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre en raison d’un changement 
important intervenu dans la nature ou le 
fonctionnement de l’installation ou d'une 



AM\733272FR.doc 15/57 PE409.585v01-00

FR

augmentation de sa capacité d'au moins 
[...] %, postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à l’article 
11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

La réserve pour nouveaux entrants devrait être disponible en cas d'agrandissement 
d'installations existantes, comme c'est le cas dans la phase actuelle du système. La fixation 
d'une capacité minimale permettra de ne tenir compte que des agrandissements significatifs.

Amendement 234
Silvia-Adriana Ţicău

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre ou une actualisation de son 
autorisation d'émettre des gaz à effet de 
serre en raison d'une augmentation de la 
capacité de production de l'installation 
d'au moins 20 %, postérieurement à la 
notification à la Commission de la liste 
visée à l’article 11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

La définition des nouveaux entrants qui figure dans la directive doit assurer un degré élevé de 
certitude et de prévisibilité à l'industrie en soutenant les investissements à long terme ainsi 
que les installations écologiques.
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Amendement 235
Richard Seeber

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Le point h) est remplacé par ce qui suit: supprimé
"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

La définition des nouveaux entrants doit également englober l'actualisation des autorisations. 
La plupart des demandes relatives à la réserve pour nouveaux entrants concernent 
l'actualisation d'une installation. La définition proposée par la Commission entraînerait une 
discrimination importante des installations qui comptent s'agrandir par rapport aux 
installations "écologiques". L'amendement entend conserver la définition actuelle.

Amendement 236
Bogusław Sonik

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Le point h) est remplacé par ce qui suit: supprimé
"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
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la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

La définition des nouveaux entrants doit englober le cas des augmentations de capacité. Le 
maintien de la définition actuelle est ce qu'il y a de plus efficace et permet d'améliorer 
l'innovation des procédés existants.

Amendement 237
Konrad Szymański

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Le point h) est remplacé par ce qui suit: supprimé
"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à 
la Commission de la liste visée à 
l’article 11, paragraphe 1;

Or. en

Justification

La définition des nouveaux entrants doit englober le cas des augmentations de capacité. Le 
maintien de la définition actuelle est ce qu'il y a de plus efficace et permet d'améliorer 
l'innovation des procédés existants.
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Amendement 238
Anne Laperrouze

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;"

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l'annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d'émettre des gaz à effet de 
serre ou une actualisation de son 
autorisation d'émettre des gaz à effet de 
serre en raison d'un changement 
intervenu dans sa nature ou son 
fonctionnement, ou d'une extension 
significative de l'installation ou de 
l’utilisation de sa capacité, 
postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;"

Or. fr

Justification

Il est indispensable de traiter de façon équivalente les nouveaux entrants disposant pour la 
première fois d’une autorisation d’émettre et ceux nécessitant une actualisation de leur 
autorisation en raison d’une extension ou d’une évolution significative de son activité. Cette 
définition qui a été celle utilisée pour les deux premières périodes de la directive quotas 
(2005-2007 puis 2008-2012) doit de nouveau être utilisée pour ne pas introduire de 
distorsion de traitement.

Amendement 239
Johannes Blokland

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)
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Texte proposé par la Commission Amendement

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1; 

h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1 ou qui a obtenu une 
actualisation de son autorisation 
d'émettre des gaz à effet de serre en 
raison d'une augmentation de sa capacité 
de production d'au moins 10 %;

Or. en

Justification

La notion de nouvel entrant doit également englober les installations qui ont obtenu une 
actualisation de leur autorisation d'émission à la suite d'un agrandissement de l'installation.

Amendement 240
Antonio De Blasio

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;”

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre en raison d’un changement 
intervenu dans sa nature ou son 
fonctionnement ou d'une augmentation 
importante de sa capacité, postérieurement 
à la notification à la Commission de la liste 
visée à l’article 11, paragraphe 1;”

Or. hu
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Amendement 241
Horst Schnellhardt

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point b)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point h)

Texte proposé par la Commission Amendement

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1;"

"h) "nouvel entrant", toute installation 
poursuivant une ou plusieurs des activités 
indiquées à l’annexe I, qui a obtenu une 
autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre postérieurement à la notification à la 
Commission de la liste visée à l’article 11, 
paragraphe 1, ainsi que les augmentations 
de capacité des installations existantes;"

Or. de

Justification

Le projet de directive ne comporte aucune disposition relative à l'augmentation de capacité 
des installations existantes. Cette lacune doit être comblée.

Amendement 242
Antonio De Blasio

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point (c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [(t)] 

Texte proposé par la Commission Amendement

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent 
d’autres activités directement associées y 
compris l’épuration des effluents gazeux;"

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux;
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Or. hu

Amendement 243
Anja Weisgerber

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [t)]

Texte proposé par la Commission Amendement

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent 
d’autres activités directement associées y 
compris l’épuration des effluents gazeux;

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux aux fins de la fourniture au 
consommateur final à l'extérieur de 
l'installation de combustion concernée;

Or. de

Justification

La définition des installations de combustion doit expressément et exclusivement se limiter 
aux centrales électriques et ne comprendre en aucun cas les unités internes de combustion 
d'installations industrielles. Dans le cas contraire, les catégories industrielles n'auraient plus 
de raison d'être, ce qui irait à l'encontre de la différenciation logique entre producteurs 
d'électricité et industrie en termes de règles d'allocation.

Amendement 244
Horst Schnellhardt

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [t)]

Texte proposé par la Commission Amendement

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 

"[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
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deux, et dans laquelle se déroulent 
d’autres activités directement associées y 
compris l’épuration des effluents gazeux;

deux aux fins de la fourniture au 
consommateur final à l'extérieur de 
l'installation de combustion concernée;

Or. de

Justification

La définition des installations de combustion doit expressément et exclusivement se limiter 
aux centrales électriques, conformément au titre de l'annexe I de la directive (fourniture 
d'électricité ou de chaleur) et ne comprendre en aucun cas les unités internes de combustion 
d'installations industrielles. Dans le cas contraire, il y aurait une lacune dans le système et, 
en outre, les catégories industrielles n'auraient plus de raison d'être, ce qui irait à l'encontre 
de la différenciation logique entre producteurs d'électricité et industrie en termes de règles 
d'allocation.

Amendement 245
Vladko Todorov Panayotov

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [t)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent d’autres 
activités directement associées y compris 
l’épuration des effluents gazeux;

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe ou mobile dans 
laquelle des combustibles sont oxydés pour 
produire de la chaleur, de l’énergie 
mécanique ou les deux, et dans laquelle se 
déroulent d’autres activités directement 
associées y compris l’épuration des 
effluents gazeux;

Or. en

Justification

Précision technique.
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Amendement 246
Frieda Brepoels

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [t)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent d’autres 
activités directement associées y compris 
l’épuration des effluents gazeux;

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent d’autres 
activités directement associées y compris 
l’épuration des effluents gazeux; les 
opérations de recyclage telles que définies 
à l'annexe II B, point R3, de la directive 
91/156/CEE sont exclues de la définition 
de l'"installation de combustion";

Or. en

Justification

La promotion du recyclage est un objectif important de l'Union européenne. Si on l'inclut 
dans le SCEQE, le recyclage du métal pourrait devenir plus coûteux, ce qui pourrait 
déboucher sur une hausse des exportations de ferraille valorisable et entraîner des pertes 
pour l'environnement.

Amendement 247
Martin Callanan, Stephen Hughes

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [t)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent d’autres 

[t)] "installation de combustion", toute 
unité technique fixe dans laquelle des 
combustibles sont oxydés pour produire de 
la chaleur, de l’énergie mécanique ou les 
deux, et dans laquelle se déroulent d’autres 
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activités directement associées y compris 
l’épuration des effluents gazeux;

activités directement associées y compris 
l’épuration des effluents gazeux; les 
opérations de recyclage telles que définies 
à l'annexe II B, point R3, de la directive 
91/156/CEE sont exclues de la définition 
de l'"installation de combustion";

Or. en

Justification

Un des objectifs de la politique de l'Union européenne est d'encourager le recyclage et de 
faire de l'Union une société qui gère mieux ses ressources. Il serait par conséquent illogique 
d'intégrer les opérations de recyclage du métal à un mécanisme qui les pénalise et qui les 
rend plus coûteuses.

Amendement 248
Johannes Blokland

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [u)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente à 
des tiers et qui est uniquement couverte 
par la catégorie "fourniture d’électricité 
ou de combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I.

[u)] "producteur d'électricité", une 
installation qui produit de l'électricité.

Or. en

Justification

En limitant la définition à la production d'électricité destinée à la vente à des tiers, on crée 
une distorsion de concurrence entre les producteurs qui commercialisent leur production et 
les producteurs autonomes du secteur industriel. Il faut éviter de proposer un traitement 
différent des producteurs autonomes. 
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Amendement 249
Bogusław Sonik

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [u)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente à 
des tiers et qui est uniquement couverte par 
la catégorie "fourniture d’électricité ou de 
combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I.

[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente à 
des tiers ou à l'épuration des émissions et 
qui est uniquement couverte par la 
catégorie "fourniture d’électricité ou de 
combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I.

Or. en

Justification

L'électricité est également produite par des installations industrielles qui la consomment, en 
tout ou en partie, pour leurs besoins propres. La définition qui figure dans la proposition fait 
une différence injustifiée entre les exploitants et ouvre la porte à des distorsions de 
concurrence sur le marché de la production d'électricité ainsi qu'à des inégalités en termes de 
solutions proposées aux producteurs individuels ou, notamment, en termes de surveillance des 
émissions.

Amendement 250
Anne Laperrouze, Georgs Andrejevs

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [u)]

Texte proposé par la Commission Amendement

[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente à 
des tiers et qui est uniquement couverte par 

[u)] "producteur d’électricité", une 
installation qui, à la date 
du 1er janvier 2005 ou ultérieurement, a 
produit de l’électricité destinée à la vente à 
des tiers et qui est uniquement couverte par 
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la catégorie "fourniture d’électricité ou de 
combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I.

la catégorie "fourniture d’électricité ou de 
combustible de chauffage" visée à 
l’annexe I. La fourniture d'électricité à 
des tarifs d'achat n'est pas considérée 
comme une vente à des tiers à moins que 
ces tarifs ne comportent un mécanisme 
d'ajustement permettant de récupérer le 
prix des quotas de CO2.

Or. en

Justification

Le régime proposé (mise aux enchères intégrale) pour la production d'électricité par 
cogénération – production combinée d'électricité et de chaleur – ne se justifie que dans les 
cas de répercussion des prix. Dans les autres cas, la mise aux enchères intégrale de 
l'électricité produite par cogénération nuirait à celle-ci et pénaliserait le développement de la 
cogénération tout en favorisant les systèmes émettant davantage de CO2. Il serait déloyal de 
prendre en compte la production d'électricité intégralement mise aux enchères tant que 
l'électricité est vendue à un tarif d'achat qui ne peut en répercuter le coût.

Amendement 251
Horst Schnellhardt

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "installations à forte intensité 
d'énergie", les unités figurant à 
l'annexe I, point 4 bis;"

Or. de

Justification

L'annexe I, point 4 bis (nouveau), énumère les installations à forte intensité d'énergie, qui 
doivent bénéficier de quotas gratuits pour les émissions indirectes. Il convient logiquement de 
faire référence à la liste de ces installations qui figure à l'annexe I, point 4 bis (nouveau), 
compte tenu de l'article 10 ter.



AM\733272FR.doc 27/57 PE409.585v01-00

FR

Amendement 252
Holger Krahmer

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "projet Gold Standard", tout projet 
MDP/MOC et toute REC/URE qui en 
découle pour autant qu'il réponde à 
l'ensemble des critères de la CCNUCC, et 
notamment au critère d'additionnalité;

Or. en

Justification

Afin de veiller à ce que les certificats de réduction des émissions soient produits de façon 
environnementale et d'éviter tout abus, le terme "Gold Standard" doit être défini et associé 
aux normes des Nations unies.

Amendement 253
Johannes Blokland

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "projet de type Gold Standard", tout 
projet répondant aux normes définies par 
la Fondation Gold Standard;

Or. en

Justification

Le terme "Gold Standard" désignera les critères servant à définir les projets de haute qualité, 
c'est-à-dire les projets qui répondent au critère d'additionnalité et qui contribuent au 
développement durable. Il faut donc définir clairement ce que l'on entend par "Gold 
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Standard".

Amendement 254
Johannes Blokland

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [w)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[w)] "fuite de carbone", situation dans 
laquelle la production directement liée à 
la présente directive est délocalisée à 
l'extérieur de l'Union européenne. Elle 
peut prendre soit la forme d'une 
délocalisation des centrales, auquel cas la 
fuite de carbone a lieu quelle que soit 
l'efficacité relative de la nouvelle centrale 
par rapport à celle de l'Union qu'elle a 
remplacée, soit la forme de remplacement 
d'importations lorsque les produits 
européens sont remplacés par des produits 
étrangers provenant d'installations dont 
l'intensité de CO2 est plus élevée;

Or. en

Justification

La notion de "fuite de carbone" figure dans la directive sans définition précise. Il importe de 
préciser les situations provoquant des fuites de carbone ainsi que le rôle de l'efficacité 
relative des installations en termes de CO2. Il convient de souligner que la délocalisation des 
activités de production depuis l'Union européenne vers des régions ne figurant pas à l'annexe 
I entraînera des fuites de carbone, à moins d'abaisser le plafond au moyen d'autres 
installations.
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Amendement 255
Anders Wijkman

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "fuite de carbone", la délocalisation 
de la production vers des installations 
dont l'intensité nette de CO2 est plus 
élevée et qui se situent hors des frontières 
de l'Union européenne, et ce en raison de 
l'augmentation des coûts de production 
liée à la mise en œuvre de la présente 
directive;

Or. en

Amendement 256
Pilar Ayuso

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "installation externalisée", toute 
installation détenue ou exploitée par un 
tiers et qui assure une fonction que 
pourrait également remplir une activité 
productrice interne intégrée au processus 
de production du secteur économique;

Or. en

Justification

Le terme "installation externalisée" doit être défini pour éviter que ces installations ne se 
voient appliquer des méthodes de distribution différentes et donc des coûts différents, plus 
élevés que ceux engendrés par une production interne dans les secteurs qu'elles 
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approvisionnent.

Amendement 257
María Sornosa Martínez, Inés Ayala Sender

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "réduction d’émission certifiée 
temporaire" ou "RECt", toute unité 
délivrée résultant de l’activité d’un projet 
de boisement ou de reboisement et 
expirant à la fin de la période 
d’engagement suivant celle au cours de 
laquelle elle a été émise, en application de 
l’article 12 du protocole de Kyoto et des 
décisions adoptées en vertu du protocole 
de Kyoto;

Or. en

Amendement 258
Patrick Louis

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] “une réduction d’émission certifiée 
temporaire (RECt) est une unité délivrée à 
la suite de l’activité d’un projet de 
reboisement ou de boisement et expirant à 
la fin de la période d’engagement suivant 
laquelle elle a été émise, en application de 
l’article 12 du protocole de Kyoto et des 
décisions afférentes à la CCNUCC et au 
protocole de Kyoto;”
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Or. fr

Justification

Le risque de non permanence dans les forêts est traité dans la procédure MDP par la 
création de crédits temporaires ; les modalités ont été fixées en 2003 lors de la conférence 
des parties à Milan (décision 19/CP.9). 

Amendement 259
Peter Liese

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "secteurs exposés à un risque élevé de 
fuite de carbone", les secteurs recensés 
conformément aux critères fixés à l'article 
10 bis, paragraphe 9, et énumérés à 
l'annexe I bis;

Or. en

Justification

Il convient de préciser la définition des secteurs exposés, en mentionnant les critères et la 
nouvelle annexe.

Amendement 260
Lambert van Nistelrooij

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "secteurs exposés à un risque élevé de 
fuite de carbone", les secteurs recensés 
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conformément aux critères fixés à l'article 
10 bis, paragraphe 9, et énumérés à 
l'annexe I bis;

Or. en

Justification

Il convient de préciser la définition des secteurs exposés, en mentionnant les critères et la 
nouvelle annexe.

Amendement 261
Adam Gierek, Genowefa Grabowska

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point (c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (new)

Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "secteur exposé à un risque important 
de fuite de carbone", les secteurs définis 
selon les critères de l'article 10 bis, 
point 9, qui figurent à l'annexe I bis 
(nouvelle) de la présente directive;

Or. pl

Justification

Dans le cadre de l'amendement à l'article 10 bis, point 9, et de l'amendement à l'annexe I bis 
(nouvelle).

Amendement 262
Irena Belohorská

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 – point c)
Directive 2003/87/CE
Article 3 – point [v)] (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

[v)] "secteurs exposés à un risque élevé de 
fuite de carbone", les secteurs recensés 
conformément aux critères fixés à l'article 
10 bis, paragraphe 9, et énumérés à 
l'annexe I bis;

Or. en

Justification

Il convient de préciser la définition des secteurs exposés, en mentionnant les critères et la 
nouvelle annexe.

Amendement 263
Peter Liese, Matthias Groote, Linda McAvan, Caroline Lucas, Jens Holm

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 3 quater – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) L'article 3 quater, paragraphe 2, 
est remplacé par le texte suivant:
"2. La quantité totale de quotas à 
allouer aux exploitants d'aéronefs pour 
2013, et [...] pour chaque année 
ultérieure, diminue du facteur linéaire 
défini à l'article 9 à partir d'un montant 
de 95 %."

Or. en
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Amendement 264
Peter Liese

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 3 quater – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) L'article 3 quater, paragraphe 2, 
est remplacé par le texte suivant:
"2. La quantité totale de quotas à 
allouer aux exploitants d'aéronefs à 
compter du 1er janvier 2013, [...] 
correspond à 95 % des émissions 
historiques du secteur de l'aviation, 
adaptées au moyen du facteur linéaire 
applicable en vertu de l'article 9 pour 
chaque année ultérieure. "

Or. en

Justification

L'accord entre le Conseil et le Parlement européen en vue de l'inclusion de l'aviation dans le 
SCEQE précise que le plafond peut être adapté dans le cadre de la révision générale. 
L'aviation doit être traitée sur le même pied que les autres secteurs au cours de la deuxième 
période. Voilà pourquoi le facteur linéaire doit également être appliqué à l'aviation.

Amendement 265
Peter Liese, Matthias Groote

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 3 quinquies – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) L'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, est remplacé par le texte 
suivant:
"2. Sous réserve des dispositions de 
l’article 10 ter, la quantité de quotas 
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allouée gratuitement conformément aux 
paragraphes 3 à 5 du présent article [et au 
paragraphe 2 de l’article 3 quater] en 
2013 correspond à 80 % de la quantité 
fixée conformément aux mesures visées 
au paragraphe 1; l’allocation de quotas à 
titre gratuit diminue ensuite chaque 
année en quantités égales, aucun quota 
gratuit n’étant plus accordé en 2020. À 
compter de 2014, l'allocation de quotas à 
titre gratuit aux exploitants d'aéronefs au 
titre du présent paragraphe diminue en 
quantités égales, aucun quota gratuit 
n'étant plus accordé en 2020."

Or. en

Justification

Le texte correspond à l'accord entre le Conseil et le Parlement sur l'inclusion de l'aviation 
dans le SCEQE. L'accord indique que le montant des mises aux enchères peut être revu à la 
hausse dans le cadre de la révision générale. Les auteurs de l'amendement ont saisi cette 
possibilité et soutiennent l'idée évoquée par la Commission européenne lors de la révision 
générale.

Amendement 266
Caroline Lucas, Jens Holm

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 ter (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 3 quinquies – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 ter) L'article 3 quinquies, 
paragraphe 2, est remplacé par le texte 
suivant:
"2. À compter du 1er janvier 2013, en ce 
qui concerne la mise aux enchères, 
l'aviation est traitée comme les 
producteurs d'électricité."

Or. en
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Justification

Le secteur de l'aviation pourra répercuter sur les consommateurs la majorité du coût des 
quotas d'émission. Afin d'éviter des bénéfices exceptionnels et de conserver la logique de la 
position du Parlement en première lecture sur l'inclusion du secteur de l'aviation dans le 
système communautaire, on propose que l'aviation soit traitée comme les producteurs 
d'électricité en ce qui concerne la mise aux enchères des quotas à partir de 2013.

Amendement 267
Linda McAvan

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 2 bis (nouveau)
Directive 2003/87/CE
Article 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(2 bis) L'article 4 est remplacé par le texte 
suivant:

"Article 4

Autorisation d'émettre des gaz à effet de 
serre

Les États membres veillent à ce que, à 
partir du 1er janvier 2005, aucune 
installation ne se livre à une activité 
visée à l'annexe I entraînant des 
émissions spécifiées en relation avec 
cette activité, à moins que son exploitant 
ne détienne une autorisation délivrée par 
une autorité compétente conformément 
aux articles 5 et 6, ou que l'installation 
ne soit [...] exclue du système 
communautaire conformément à 
l'article 27."

Or. en

Justification

Modification technique à un article de la directive 2003/87/CE qui n'est pas modifié par la 
proposition de la Commission. Il précise qu'au cours de la phase III, les dérogations 
accordées aux petites installations visées par l'article 27 ne seront plus temporaires, mais 
permanentes.
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Amendement 268
Caroline Lucas

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 3
Directive 2003/87/CE
Article 5 – point d)

Texte proposé par la Commission Amendement

d) des mesures prévues pour surveiller et 
déclarer les émissions conformément au 
règlement visé à l’article 14.

d) d'un programme de surveillance et 
d'autres mesures répondant aux 
exigences du règlement visé à l'article 14.

Or. en

Justification

Le programme de surveillance est une exigence légale essentielle pour l'obtention d'une 
autorisation d'émettre des gaz à effet de serre. Il doit donc figurer à l'article 5 de la directive 
SCEQE. Ce programme doit répondre aux exigences des nouvelles lignes directrices relatives 
à la surveillance et à la déclaration des émissions visées à l'article 14.

Amendement 269
Konrad Szymański

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 4
Directive 2003/87/CE
Article 6 - paragraphe 1 – nouvel alinéa

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) À l’article 6, paragraphe 1, l’alinéa 
suivant est ajouté:

supprimé

"L’autorité compétente réexamine 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre tous les cinq ans au moins et y 
apporte les modifications nécessaires."

Or. en
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Justification

Il n'est pas nécessaire d'imposer de nouvelles obligations aux autorités compétentes en 
matière de réexamen des autorisations d'émission de gaz à effet de serre. Les États membres 
procèdent aux mises à jour indispensables dès lors que les processus de production évoluent, 
que les installations se modernisent, etc.

Amendement 270
Bogusław Sonik

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 4
Directive 2003/87/CE
Article 6 - paragraphe 1 – nouvel alinéa

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) À l’article 6, paragraphe 1, l’alinéa 
suivant est ajouté:

supprimé

"L’autorité compétente réexamine 
l’autorisation d’émettre des gaz à effet de 
serre tous les cinq ans au moins et y 
apporte les modifications nécessaires."

Or. en

Justification

Il n'est pas nécessaire d'imposer de nouvelles obligations aux autorités compétentes en 
matière de réexamen des autorisations d'émission de gaz à effet de serre. Les États membres 
procèdent aux mises à jour indispensables dès lors que les processus de production évoluent, 
que les installations se modernisent, etc.

Amendement 271
Urszula Krupa

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9
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Texte proposé par la Commission Amendement

«Article 9 supprimé
Quantité de quotas d’émission délivrée 
pour l’ensemble de la Communauté
La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de 
la période 2008-2012. Cette quantité 
diminue d’un facteur linéaire de 1,74 % 
par rapport au total annuel moyen de 
quotas délivré par les États membres 
conformément aux décisions de la 
Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.
La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de 
quotas pour 2013, en se fondant sur les 
quantités totales de quotas délivrées par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.
La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.»

Or. pl

Justification

La diminution linéaire de la quantité de quotas entraîne une hausse linéaire des coûts 
supportés par la société et l'économie des États membres. La hausse parallèle du prix des 
carburants et de l'alimentation n'aura qu'un seul effet: l'appauvrissement de plus en plus 
grand de la société.
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Amendement 272
Jens Holm, Åsa Westlund, Carl Schlyter

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire par rapport au total 
annuel moyen de quotas délivré par les 
États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012. Le 
facteur linéaire correspond à l'obtention, 
pour 2020, d'un objectif communautaire 
de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre inférieur d'au moins 40 % au 
niveau de 1990, les secteurs couverts par 
le système communautaire devant réaliser 
les deux tiers des efforts de réduction des 
émissions. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005. La Commission publie le facteur 
linéaire pour le 30 juin 2010 au plus tard.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2015 pour veiller à 
ce que l'Union européenne agisse en 
conformité avec des niveaux d'émission 
durables correspondant aux données 
scientifiques les plus récentes.
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Or. en

Justification

Jusqu'il y a peu, les scientifiques s'accordaient à dire que pour éviter le pire en matière de 
changement climatique, il convenait de fixer le niveau à 450 ppm, alors que des résultats 
récents indiquent que le niveau devient critique dès 350 ppm. Cela devra se traduire par une 
réduction des émissions de gaz à effet de serre d'au moins 60 % pour 2030 et de 100 % pour 
2050. Pour y parvenir de façon prévisible et efficace, l'objectif de réduction pour 2020 doit 
être plus ambitieux.

Amendement 273
Dorette Corbey

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 2% par rapport au 
total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025. Si le GIEC 
conclut que l'évolution du climat est plus 
rapide que prévu, la Commission 
réexamine immédiatement le facteur 
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linéaire et, au besoin, le modifie.

Or. en

Justification

À Bali, on a estimé que les pays développés devaient, d’ici à 2020, réduire leurs émissions de 
gaz à effet de serre de 25 % à 40 % par rapport aux niveaux de 1990. Afin d’atteindre cet 
objectif, le SCEQE devrait commencer par une réduction de 25 % en 2020 (par rapport aux 
niveaux de 2005), qui pourra être ajustée à 30 % dans le cadre d’un accord international 
après 2012. Cela signifie que le facteur linéaire devrait être ajusté à 2 % (1,74 x 25/21). Le 
passage de 25 % à 30 % serait relativement facile comparé au passage de 20 % à 30 %. Le 
facteur devra être revu dès que les nouvelles conclusions du GIEC indiqueront que cette 
révision est nécessaire.

Amendement 274
Richard Seeber

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 et jusque 
2020 diminue de manière linéaire à partir 
du milieu de la période 2008-2012. Cette 
quantité diminue d’un facteur linéaire de 
1,74 % par rapport au total annuel moyen 
de quotas délivré par les États membres 
conformément aux décisions de la 
Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.
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La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2016 pour la 
période suivante.

Or. en

Justification

La directive doit déterminer les règles du jeu pour la période 2013-2020. La période 
postérieure à 2020 devrait se fonder sur un examen réalisé au terme d'une nouvelle 
procédure de codécision. Le facteur linéaire ne devrait pas être fixé pour après 2020. La fin 
de la période doit équivaloir à la fin des limitations. Pour après 2020, la révision de la 
charge supportée par les secteurs SCEQE doit intervenir assez vite.

Amendement 275
Marie-Noëlle Lienemann, Anne Ferreira

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire par rapport au total 
annuel moyen de quotas délivré par les 
États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012. Le 
facteur linéaire correspond à l'obtention, 
pour 2020, d'un objectif communautaire 
de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre inférieur de 30% au niveau de 
1990, les secteurs couverts par le système 
communautaire devant réaliser les deux 
tiers des efforts de réduction des 
émissions. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005. La Commission publie le facteur 
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linéaire pour le 30 juin 2010 au plus tard.
En l'absence d’accord international sur le 
changement climatique permettant 
d'obtenir, pour 2020, des émissions 
obligatoires de gaz à effet de serre 
comparables aux niveaux de réduction 
convenus par le Conseil européen, le 
facteur linéaire diminue pour 
correspondre à l'obtention, pour 2020, 
d'un objectif communautaire de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre 
inférieur de 20% au niveau de 1990, les 
secteurs couverts par le système 
communautaire devant réaliser les deux 
tiers des efforts de réduction des 
émissions. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005.

Or. en

Justification

L'Union européenne devrait proposer une réduction de 30 % des émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990 afin de parvenir à un solide accord international sur le changement 
climatique. Si aucun accord international n'est conclu, le plafond du SCEQE peut être 
abaissé pour correspondre à un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 
20 % par rapport à 1990.

Amendement 276
Anders Wijkman

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire par rapport au total 
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au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

annuel moyen de quotas délivré par les 
États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012. Le 
facteur linéaire correspond à l'obtention, 
pour 2020, d'un objectif communautaire 
de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre inférieur de 30 % au niveau de 
1990, les secteurs couverts par le système 
communautaire devant réaliser les deux 
tiers des efforts de réduction des 
émissions. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005. La Commission publie le facteur 
linéaire pour le 30 juin 2010 au plus tard.

Or. en

Justification

À Bali, l'Union européenne s'est engagée à réduire ses émissions internes de 25 à 40 %. Les 
études scientifiques indiquent que l'Union devrait proposer un objectif de réduction plus 
réaliste afin de parvenir à un solide accord international sur le changement climatique et 
d'éviter ainsi une évolution dangereuse du climat.

Amendement 277
Dan Jørgensen

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire par rapport au total 
annuel moyen de quotas délivré par les 
États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
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leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012. Le 
facteur linéaire correspond à l'obtention, 
pour 2020, d'un objectif communautaire 
de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre inférieur de 30% au niveau de 
1990, les secteurs couverts par le système 
communautaire devant réaliser les deux 
tiers des efforts de réduction des 
émissions. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005. La Commission publie le facteur 
linéaire pour le 30 juin 2010 au plus tard.

Or. en

Justification

L'Union européenne devrait proposer une réduction de 30 % des émissions de gaz à effet de 
serre par rapport à 1990 afin de parvenir à un solide accord international sur le changement 
climatique.

Amendement 278
Peter Liese

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire par rapport au total 
annuel moyen de quotas délivré par les 
États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012. Le 
facteur linéaire correspond à l'obtention, 
pour 2020, d'un objectif communautaire 
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de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre inférieur de 30% au niveau de 
1990. Le calcul du facteur tient compte 
des efforts supplémentaires réalisés par 
les secteurs non couverts par le système 
communautaire ainsi que par le secteur 
de l'aviation. Ces efforts prennent comme 
année de référence les émissions vérifiées 
de 2005. La Commission publie le facteur 
linéaire pour le 30 juin 2010 au plus tard.

Or. en

Justification

L'amendement revient à modifier la limite fixée pour l'aviation et à revoir à la hausse 
l'ampleur de la répartition des efforts. La proposition de la Commission suppose des efforts 
relatifs trop importants pour les secteurs couverts par le SCEQE et des efforts relatifs trop 
faibles pour les secteurs qui ne sont pas couverts et pour le secteur de l'aviation. Cette 
situation devient manifeste lorsqu'on examine le scénario basé sur une réduction de 30 %.

Amendement 279
Caroline Lucas

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d'un facteur linéaire correspondant à deux 
tiers d'un effort de réduction 
communautaire global de 30 % pour 2020 
et est fixée par rapport au total annuel 
moyen de quotas délivré par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.
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Or. en

Justification

Pour qu'il y ait 50 % de probabilité que l'augmentation de la température ne dépasse pas 
2 °C, le scénario du quatrième rapport d'évaluation du GIEC part du principe que les pays 
industrialisés réduiront leurs émissions de 25 à 40 % entre 1990 et 2020 et que les pays qui 
ne figurent pas à l'annexe I modifieront leur attitude actuelle. Le coût des réductions ne 
cessera d'augmenter avec le retard pris, raison pour laquelle l'Union européenne devrait se 
fonder, pour ses propres mesures, sur un objectif de réduction de 30 %.

Amendement 280
Bogusław Sonik

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 et jusque 
2020 diminue de manière linéaire à partir 
du milieu de la période 2008-2012. Cette 
quantité diminue d’un facteur linéaire de 
1,74 % par rapport au total annuel moyen 
de quotas délivré par les États membres 
conformément aux décisions de la 
Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

Or. en

Amendement 281
Konrad Szymański

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 1
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Texte proposé par la Commission Amendement

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 diminue 
de manière linéaire à partir du milieu de la 
période 2008-2012. Cette quantité diminue 
d’un facteur linéaire de 1,74 % par rapport 
au total annuel moyen de quotas délivré par 
les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

La quantité de quotas d’émission délivrée 
chaque année pour l’ensemble de la 
Communauté à compter de 2013 et jusque 
2020 diminue de manière linéaire à partir 
du milieu de la période 2008-2012. Cette 
quantité diminue d’un facteur linéaire de 
1,74 % par rapport au total annuel moyen 
de quotas délivré par les États membres 
conformément aux décisions de la 
Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

Or. en

Amendement 282
Magor Imre Csibi, Daciana Octavia Sârbu

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard le 31 
décembre 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

Or. en

Justification

Pour que l'industrie dispose d'un niveau de certitude et de prévisibilité suffisant, la quantité 
de quotas que délivreront les États membres au titre de leurs plans nationaux d'allocation 
pour 2008-2012 devrait être connue dans les meilleurs délais, raison pour laquelle il convient 
d'avancer la date en question.
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Amendement 283
Linda McAvan

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission publie, au plus tard 
le 30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées par les États 
membres conformément aux décisions de 
la Commission relatives à leurs plans 
nationaux d’allocation de quotas pour la 
période 2008-2012.

La Commission publie, au plus tard le 
30 juin 2010, la quantité totale de quotas 
pour 2013, en se fondant sur les quantités 
totales de quotas délivrées ou à délivrer 
par les États membres conformément aux 
décisions de la Commission relatives à 
leurs plans nationaux d’allocation de 
quotas pour la période 2008-2012.

Or. en

Justification

Modification technique destinée à veiller à ce que la Commission ne doive pas attendre la 
délivrance de la totalité des quotas de la phase II pour publier la quantité totale de quotas 
pour 2013.

Amendement 284
Karl-Heinz Florenz, Eija-Riitta Korhola, Amalia Sartori, Lambert van Nistelrooij, 
Miroslav Ouzký, Holger Krahmer, Anja Weisgerber

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2016.

Or. en
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Justification

Le facteur linéaire doit être évalué au milieu de la troisième période d'échanges à la lumière 
des potentiels de limitation disponibles et de leur rentabilité.

Amendement 285
Georgs Andrejevs, Jules Maaten, Magor Imre Csibi, Chris Davies, Vittorio Prodi

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2016.

Or. en

Justification

Le facteur linéaire doit être évalué au milieu de la troisième période d'échanges à la lumière 
des potentiels de limitation disponibles et de leur rentabilité.

Amendement 286
María Sornosa Martínez, Inés Ayala Sender

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2020.

Or. en

Justification

Il nous semble préférable de revoir le facteur linéaire avant le début de la nouvelle période. 
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D'ici 2020, nous disposerons d'informations nouvelles indiquant s'il est nécessaire ou réaliste 
de définir un objectif de réduction plus strict. Il ne sert à rien d'attendre 2025.

Amendement 287
Evangelia Tzampazi

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 5
Directive 2003/87/CE
Article 9 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission réexamine le facteur 
linéaire au plus tard en 2025.

La Commission réexamine le facteur 
linéaire tous les 5 ans sur la base des 
données scientifiques les plus récentes 
pour s'assurer de sa pertinence pour la 
réalisation de l'objectif de lutte contre les 
changements climatiques.

Or. el

Justification

Le GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat) présente, tous les 
cinq ans, un rapport relatif aux données scientifiques les plus récentes dans le domaine des 
changements climatiques. Il est nécessaire de réexaminer le facteur linéaire tous les cinq ans 
pour garantir que l'objectif de réduction des émissions au niveau de l'Union européenne est 
cohérent avec les données scientifiques pertinentes.

Amendement 288
Urszula Krupa

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 6
Directive 2003/87/CE
Article 9 bis



AM\733272FR.doc 53/57 PE409.585v01-00

FR

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 9 bis supprimé

Adaptation de la quantité de quotas 
d’émission délivrée pour l’ensemble de la 

Communauté 

1. En ce qui concerne les installations qui 
ont été intégrées dans le système 
communautaire au cours de la 
période 2008-2012 conformément à 
l’article 24, paragraphe 1, la quantité de 
quotas à délivrer à compter 
du 1er janvier 2013 est adaptée pour tenir 
compte de la quantité annuelle moyenne 
de quotas délivrée pour ces installations 
au cours de la période de leur intégration, 
elle-même adaptée en utilisant le facteur 
linéaire visé à l’article 9.
2. En ce qui concerne les installations qui 
ne sont intégrées dans le système 
communautaire qu’à compter de 2013, les 
États membres veillent à ce que les 
exploitants desdites installations puissent 
présenter à l’autorité compétente 
concernée des données d’émissions 
vérifiées de manière indépendante afin 
que ces données puissent être prises en 
considération dans le calcul de la quantité 
de quotas à délivrer.
Ces données sont communiquées à 
l’autorité compétente concernée au plus 
tard le 30 avril 2010, conformément aux 
dispositions adoptées en application de 
l’article 14, paragraphe 1. Si les données 
communiquées sont dûment étayées, 
l’autorité compétente en informe la 
Commission au plus tard le 30 juin 2010 
et la quantité de quotas à octroyer, 
adaptée en utilisant le facteur linéaire visé 
à l’article 9, est adaptée en conséquence.
3. La Commission publie les quantités 
adaptées visées aux paragraphes 1 et 2.

Or. pl
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Justification

La diminution linéaire de la quantité de quotas entraîne une hausse linéaire des coûts 
supportés par la société et l'économie des États membres. La hausse parallèle du prix des 
carburants et de l'alimentation n'aura qu'un seul effet: l'appauvrissement de plus en plus 
grand de la société. Cette tendance sera encore renforcée par l'introduction massive 
d'exploitants dans le système communautaire après 2013.

Amendement 289
Johannes Blokland

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 6
Directive 2003/87/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission publie les quantités 
adaptées visées aux paragraphes 1 et 2.

3. En ce qui concerne les installations 
exclues du système communautaire en 
vertu de l’article 27 ou en raison de leur 
fermeture, la quantité totale des quotas est 
réduite en conséquence.
La Commission publie les quantités 
adaptées visées aux paragraphes 1 et 2.

Or. en

Justification

Au cas où des installations sont exclues du SCEQE, il faut réduire le nombre des quotas afin 
de ne pas dépasser le plafond global du système.

Amendement 290
Linda McAvan

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 6
Directive 2003/87/CE
Article 9 bis – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission publie les quantités 3. La Commission publie pour le 
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adaptées visées aux paragraphes 1 et 2. 30 septembre 2010 au plus tard les 
quantités adaptées visées aux paragraphes 
1 et 2.

Or. en

Justification

Il s'agit d'une modification technique destinée à préciser la date à laquelle la Commission 
doit publier les données des États membres relatives aux installations qui ont été intégrés 
pendant la phase II ou à partir de 2013.

Amendement 291
Thomas Ulmer

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 6
Directive 2003/87/CE
Article 9 bis – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Si le nombre de quotas octroyés en 
surplus à des exploitants d'un secteur 
donné à la suite de hausses de production 
au sens de la deuxième phrase du 
paragraphe 2 de l'article 10 bis dépasse le 
nombre de quotas restitués par les 
exploitants de ce même secteur à la suite 
de réductions découlant d'adaptations ex 
post, les référentiels de ce secteur sont 
réduits durant l'année qui suit celle où le 
déséquilibre est intervenu, conformément 
à la procédure de réglementation avec 
contrôle visée à l'article [23, 
paragraphe 3], de manière à obtenir une 
baisse générale des émissions au sens de 
l'article 9. À cette fin, les autorités 
compétentes informent la Commission, 
pour le 30 avril de chaque année, des 
dépassements éventuels des volumes de 
quotas d'émissions.

Or. en
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Justification

L'octroi de quotas gratuits assorti d'une adaptation a posteriori en fonction de la production 
réelle permet d'atteindre l'objectif de réduction des émissions de CO2 sans nuire à une 
croissance efficace et en évitant les bénéfices exceptionnels (démontrés par l'étude Ecofys sur 
la méthode IFIEC). Si la production augmente, l'adaptation ex post peut entraîner 
l'attribution de quotas supplémentaires au cours d'une année. Néanmoins, il y a lieu de 
respecter l'objectif général. Par conséquent, si les quotas octroyés excèdent les prévisions, les 
différents référentiels seront adaptés à la baisse, selon un mécanisme de correction à créer au 
titre de l'article 23, paragraphe 3.

Amendement 292
Linda McAvan

Proposition de directive – acte modificatif
Article 1 – point 6
Directive 2003/87/CE
Article 9 bis – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Pour les installations exclues du 
système communautaire en vertu de 
l'article 27, la quantité de quotas délivrés 
à compter du 1er janvier 2013 est revue à 
la baisse d'un montant équivalent à la 
moyenne du total des émissions vérifiées 
de ces installations entre 2005 et 2007 
moins 21 % de ces émissions; cette 
quantité correspond aux réductions que 
ces installations doivent réaliser dans le 
cadre du système communautaire pour 
parvenir à une réduction d'au moins 20% 
des émissions de gaz à effet de serre par 
rapport aux niveaux de 1990. Après la 
conclusion d'un accord international sur 
le changement climatique, la quantité des 
quotas revue à la baisse conformément au 
présent paragraphe est à nouveau réduite 
pour tenir compte de la réduction révisée 
des émissions de gaz à effet de serre par 
rapport aux niveaux de 1990.

Or. en
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Justification

L'amendement s'inscrit dans la ligne de l'amendement à l'article 27, qui relève le seuil 
d'émission à 25 000. Il permettra à 6 300 (et non 4 200) petites installations de ne pas avoir à 
supporter les charges administratives du système tout en n'excluant que 2,4 % du total des 
émissions. Il convient de modifier l'article 9 bis pour réduire d'autant le plafond global.


